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journalistes Geens inquiète
Les fuites relatives à la mise

sous protection de quatre
membres du gouvernement ont
incliné le ministre de la Justice
Koen Geens à faire état de deux
projets visant, l'un, à réprimer
plus sévèrement la violation du
secret professionnel, l'autre, à
soumettre au contrôle des ser-
vices de renseignement la déli-
vrance des cartes de journalistes
professionnels.

Ces deux projets inquiètent
l'Association générale des jour-
nalistes professionnels de Bel-
gique (AJP) dont la secrétaire
nationale, Martine Simonis, de-
mande à rencontrer d'urgence le
ministre de la Justice.

Pour l'AJP, ces deux projets
«minent la protection des
sources journalistiques ». «Le
premier, écrit Martine Simonis,
consis te à augmenter les peines

en cas de violation du secret pro-
fessionnel.
Ce sont les "fuites" dans la

presse qui, en réalité, sont visées.
Ceprojet uise enfait àfaire pas-
ser cette infraction dans la caté-
gorie de celles qui permettent
l'utilisation de méthodes parti-
culières de recherche comme les
écoute.~ téléphoniques ou le tra-
çage informatique.
Le .~econdprrdet consiste à per-

mettre a= services de renseigne-
ment de "retirer la protection at-
tachée au titre de journaliste
professionnel" si ces services
considèrent que le porteur de ce
titre légal n'est pas vraiment un
journaliste.
L'NP rappelle que le titre de

journaliste professionnel est ac-
cordé (contrôlé et retiré) par une
commission d'agréation.
Il n'appartient pas à une autre

instance, en l'occurrence a= ser-
vices de renseignement, de "reti-
rer la protection due à ce titre" »,
conclut-elle. _
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